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COMMISSION PARITAIRE DE 
L’INDUSTRIE TEXTILE ET DE LA BONNETERIE 

 
 
 

 
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL DU 30 MAI 2011 

CONCERNANT LES INITIATIVES DE FORMATION 
 

 
 
 
Vu la proposition de médiation du 18 avril 2011 de la présidente de la commission paritaire ; 
 
Vu la convention collective de travail nationale générale du 30 mai 2011 conclue au sein de 
la Commission paritaire de l’industrie textile et de la bonneterie ; 
 
 
 
IL EST CONVENU ENTRE 
 
 
ACV–CSC Metea, 
FGTB Textile, Vêtement et Diamant 
Centrale Générale des Syndicats libéraux de Belgique  d’une part 
 
 
ET 
 
 
Fedustria, la fédération des industries textile, du bois et de l’ameublement d’autre part 
 
 
CE QUI SUIT : 
 
 
 
 
 
I. CHAMP D’APPLICATION  
 
 
Article 1  
 
La présente convention collective de travail s’applique à toutes les entreprises du textile et 
de la bonneterie et à tous les ouvriers et ouvrières y occupés (également appelés ouvriers) 
qui relèvent de la compétence de la Commission paritaire de l’industrie textile et de la 
bonneterie, à l’exception toutefois de la S.A. Celanese et des entreprises et des ouvriers y 
occupés qui relèvent de la compétence des sous-commissions paritaires de l'industrie textile 
de Verviers (S.C.P. 120.01) du Lin (S.C.P. 120.02) et du Jute (S.C.P. 120.03). 
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II. PORTEE DE LA CONVENTION 
 
 
Article 2  
 
La présente convention collective de travail est conclue dans le cadre de la convention 
collective de travail nationale générale du 30 mai 2011 conclue au sein de la Commission 
paritaire de l’industrie textile et de la bonneterie, visant un certain nombre d’initiatives de 
formation. 
 
En particulier, la présente convention collective de travail fixe les modalités nécessaires pour 
l’exécution de l’article 5 du chapitre V - Formation et apprentissage de la convention 
collective de travail précitée. 
 
 
 
 
III. COTISATION PATRONALE  
 
 
Article 3  
 
Comme prévu au chapitre V – Formation et apprentissage - article 5 de la convention 
collective de travail nationale générale du 30 mai 2011 conclue au sein de la Commission 
paritaire de l’industrie textile et de la bonneterie, les employeurs sont redevables, pour les 
années 2011 à 2012, d’un effort de 0,10 % calculé sur la base de la rémunération globale 
des travailleurs, telle que visée par l’article 23 de la loi du 29 juin 1981 établissant les 
principes généraux de la sécurité sociale des travailleurs et par les arrêtés d’exécution de 
cette loi, à verser au Fonds Social et de Garantie de l’industrie textile et de la bonneterie.  
 
Ces cotisations sont dues par trimestre et sont perçues par le Fonds Social et de Garantie 
pour l’industrie textile et de la bonneterie, qui les verse dans sa section « Formation ». 
 
De cette manière, le secteur fournit un effort supplémentaire au niveau de la formation 
permanente. 
 
 
 
 
IV. PLANS DE FORMATION  
 
 
Article 4  
 
Au niveau de l’entreprise, un plan de formation peut être élaboré pour la période du 
1er janvier 2011 au 31 décembre 2012, en tenant compte des éléments suivants : 
 
• Le plan de formation concerne les formations qui seront réalisées entre le 

1er janvier 2011 et le 31 décembre 2012 ; 
 
• Le plan de formation mentionne le contenu de la formation prévue, le nombre 

d’ouvriers concernés et le temps consacré à la formation. Dans le cadre des efforts de 
formation éventuels en faveur des demandeurs d’emploi, des incitants financiers 
peuvent être prévus ; 

• Toutes les formations possibles entrent en considération. Le plan concerne à la fois 
les formations internes et externes ainsi que les formations que l’entreprise organise et 
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réalise elle-même (cf. formation “on the job”) et celles pour lesquelles elle s’adresse à 
des formateurs externes. En outre, les formations en matière de sécurité, santé et 
environnement, qu’elles soient ou non imposées par la réglementation, peuvent entrer 
en considération dans le cadre des plans de formation et du droit de tirage ; 

 
• Le plan de formation doit rencontrer les besoins de formation tant de l’employeur que 

des ouvriers ; 
• Pour le plan de formation, on peut faire appel au COBOT ou au CEFRET ; 
 
• Le plan de formation doit être soumis par l’employeur au conseil d’entreprise ou, à 

défaut, à la délégation syndicale ou, à défaut, au comité de contact régional ; 
 
• Le plan de formation doit être discuté, approuvé et suivi par l’organe mentionné ci-

dessus. Dans les comités de contact régionaux, le suivi a lieu sur la base des 
documents nécessaires, élaborés par l’entreprise concernée. Lorsque le comité de 
contact régional ne peut, à défaut d’information suffisante, remplir sa mission, les 
syndicats peuvent faire appel aux techniciens syndicaux selon la procédure appropriée 
dans le secteur du textile et de la bonneterie ; 

 
• Si le plan de formation n’est pas approuvé par l’organe mentionné ci-dessus, 

l’employeur peut le soumettre au groupe de travail paritaire, créé au sein de la 
commission paritaire. Ce groupe de travail paritaire prendra la décision finale 
concernant ce plan de formation. 

 
 
 
 
V. INTRODUCTION APPLICATION WEB  
 
 
Article 5  
 
Les entreprises peuvent introduire et gérer leur plan de formation pour les années 2011 et 
2012 par voie électronique en utilisant une application web mise à disposition par le 
Cobot vzw et le Cefret asbl. 
 
L’utilisation de cette application web ne peut pas porter préjudice à la compétence du conseil 
d’entreprise ou, à défaut, à la délégation syndicale ou, à défaut, au comité de contact 
régional tel que visé aux articles 4 et 6 de la présente convention collective de travail. 
 
 
 
 
VI. DROIT DE TIRAGE 
 
 
Article 6  
 
L’entreprise qui offre une formation à ses ouvriers et/ou aux demandeurs d’emploi dans le 
cadre d’un plan de formation approuvé, tel que défini à l’article 4 ci-dessus, peut récupérer 
une partie des coûts de celui-ci sur la base d’un droit de tirage auprès du Fonds Social et de 
Garantie de l’industrie textile et de la bonneterie. 
 
 
Le droit de tirage peut être exercé selon les conditions suivantes : 
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• L’entreprise doit introduire sa demande pour l’octroi du droit de tirage auprès du Fonds 
Social et de Garantie. Pour la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2012, elle 
envoie au Fonds au plus tard le 15 décembre 2011 un exemplaire du plan de formation 
approuvé par pli recommandé. 

 
L’entreprise utilisant l’application web visée ci-dessus à l’article 5 peut introduire la 
demande d’octroi du droit de tirage par cette même voie moyennant respect du même 
délai. 

 
• Le droit de tirage s’élève par entreprise et par année civile à maximum 0,10 % de la 

masse salariale des ouvriers de l’entreprise. 
 
• Seuls les coûts, définis à l’article 7 ci-dessous, pour les formations réalisées entre le 

1er janvier 2011 et le 31 décembre 2012 inclus dans le cadre d’un plan de formation 
approuvé entrent en ligne de compte pour le droit de tirage. 

 
• Le paiement du droit de tirage s’effectue sur la base de la preuve des coûts exposés. Il 

suffit que l’entreprise apporte la preuve de ses dépenses à concurrence du droit de 
tirage. 

 
• La preuve des dépenses exposées en 2011 doit être déposée au plus tard le 

31 mars 2012 au Fonds Social et de Garantie. La preuve des dépenses exposées en 
2012 doit être déposée au plus tard le 31 mars 2013 au Fonds Social et de Garantie. 

 
• Une copie de la preuve des dépenses est transmise aux membres du conseil 

d’entreprise ou, à défaut, à la délégation syndicale ou, à défaut, au comité de contact 
régional. 

 
 
Article 7  
 
Les coûts à prendre en considération pour le droit de tirage sont uniquement les coûts 
relatifs aux formations telles que prévues dans le plan de formation, tel que visé à l’article 4 
ci-dessus. 
 
 
 
 
VII. DISPOSITIONS FINALES 
 
 
Article 8  
 
Sans préjudice de ce qui précède concernant le droit de tirage, les entreprises doivent être 
encouragées à faire usage des interventions financières offertes par les instances 
régionales, nationales, européennes et autres. 
 
 
Article 9  
 
Lorsque l’ouvrier qui suit une formation dans le cadre d’un plan de formation approuvé doit 
engager des frais supplémentaires (notamment des frais de déplacement), ces frais seront 
indemnisés par l’employeur, moyennant présentation des pièces justificatives. 
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Article 10  
 
La présente convention collective de travail entre en vigueur le 1er janvier 2011 et est 
conclue pour la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2012 inclus. 
 
 
Article 11  
 
Les parties signataires demandent que la présente convention collective de travail soit rendue 
obligatoire par arrêté royal. 
 
 
 
 

 Fait à Gand le 30 mai 2011 
 
 
 

 
ACV-CSC  Metea, 
M. Jan Callaert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FGTB Textile, Vêtement et Diamant 
M. Dominique Meyfroot 
 

Centrale Générale des Syndicats  
Libéraux de Belgique 
M. Bart De Crock 
 

Fedustria, la fédération des industries textile, 
du bois et de l’ameublement 
M. Marc Blomme 
 

 
 
 
 
 


